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ETUDE  

 

La COMMISSION DE REGULATION DE LôELECTRICITE ET DU GAZ (CREG) aborde, dans 

la pr®sente ®tude, lôimpact possible de la voiture ®lectrique sur le syst¯me ®lectrique belge.  

 

Le Comité de direction de la CREG a approuvé la présente étude lors de sa réunion du 4 

février 2010. 

 

 

~~~~ 
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PARTIE I INTRODUCTION  

 

1. Une introduction ¨ grande ®chelle de la voiture ®lectrique semble possible dôici ¨ dix 

ans. La batterie de ces voitures électriques ou hybrides pourra être rechargée de manière 

simple chez soi et ailleurs. Aux Pays-Bas et en Allemagne, les autorit®s ont dôores et d®j¨ 

d®cid® de sôengager ¨ introduire la voiture ®lectrique et dôatteindre ¨ lôhorizon 2020 lôobjectif 

pr®vu dôun million de voitures ®lectriques. Les arguments principaux cités par les partisans 

de la voiture ®lectrique sont les avantages pour lôenvironnement (moins dô®missions de gaz ¨ 

effet de serre, moins de pollution de lôair et une utilisation plus efficace en g®n®ral du 

combustible primaire) et une s®curit® accrue sur le plan de lôapprovisionnement en énergie 

(moins de dépendance par rapport aux autres pays). Ces deux objectifs seront atteints par la 

diminution du recours aux combustibles fossiles.  

 

2. Outre ces avantages consid®rables sur le plan de lôenvironnement et de la s®curit® 

dôapprovisionnement, lôimpact dôune introduction ¨ grande ®chelle de la voiture ®lectrique sur 

le système électrique lui-même est peu évoqué. De prime abord, le système électrique serait 

mis sous pression par une telle introduction. Ainsi, le raccordement en début de soirée, à la 

fin de la journée de travail, de centaines de milliers de voitures au réseau électrique 

domestique engendrerait par exemple une demande de pointe encore plus élevée. Il est 

®vident que la production et la distribution dô®lectricit® nôont pas été développées pour 

répondre à une telle demande de pointe, à moins que des investissements de grande 

envergure ne soient réalisés dans les installations de production et de distribution. 

 

3. Si le rechargement des voitures électriques pouvait néanmoins être géré de manière 

intelligente, une introduction ¨ grande ®chelle pourrait justement sôav®rer avantageuse pour 

le système électrique. Dans ce cadre, il faut non seulement gérer de manière intelligente le 

rechargement, mais il faudrait également permettre le déchargement des batteries sur le 

réseau de manière astucieuse. Le système dit vehicle-to-grid est mis en îuvre avec le 

rechargement et le déchargement intelligent à grande échelle des batteries de voiture. Si la 

voiture électrique est introduite à grande échelle avec un système vehicle-to-grid, l'ensemble 

du système électrique pourra connaître un changement de paradigme. 

 

4. Jusquô¨ pr®sent, le syst¯me ®lectrique est sp®cifique car lô®lectricit® ne peut °tre 

stockée en grandes quantités à bas prix. Cela a pour cons®quence que lôoffre doit toujours 

être identique à la demande, et ce en temps réel. Si ce n'est pas le cas, le réseau électrique 

est instable, ce qui mène en fin de compte rapidement à un black-out. En introduisant la 

voiture électrique à grande échelle et en offrant la possibilité de la recharger et de la 

décharger de manière intelligente, le système électrique perd cet aspect spécifique, par 
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lequel un changement de paradigme sôop¯re. Et ce changement représentera une 

amélioration sur plusieurs plans. 

 

5. La présente étude examine deux conséquences positives et importantes du 

changement de paradigme précité. La premi¯re cons®quence importante est lôimpact de la 

voiture électrique sur le prix spot1 et sa volatilité. Le prix spot et sa volatilité pourraient en 

effet diminuer si lô®lectricit® est achet®e lorsque les prix sont bas, quôelle est ensuite stock®e 

dans la capacit® inutilis®e de la batterie de la voiture et quôelle est enfin vendue lorsque les 

prix sont les plus élevés. Deux types de strat®gies dôarbitrage sont envisag®es : la première 

est basée sur le changement du prix spot ; la deuxième sur le niveau du prix spot. La 

deuxième conséquence importante est que les voitures électriques peuvent être utilisées 

pour offrir des services auxiliaires (en lôesp¯ce, des r®serves) par rapport au syst¯me 

électrique. 

 

6. La présente étude part du principe qu'un réseau étendu de points de recharge 

intelligents est présent dans la zone de réglage belge et que via ce réseau, chaque voiture 

électrique non utilisée est raccordée au réseau électrique. Par ailleurs, lôon part du principe 

quôun type pr®cis dôoffre est possible sur le Belpex DAM, ¨ savoir les òoffres dô®nergie", 

permettant ¨ lôacteur du march® de d®terminer dôacheter ou de vendre un certain volume 

dô®nergie au (changement de) prix le plus bas ou le plus ®lev® du jour suivant. Ces deux 

suppositions, indispensables pour pouvoir mettre entièrement à profit les effets positifs de la 

voiture électrique sur le syst¯me ®lectrique, nôont pour lôinstant pas ®t® r®alis®es, mais sont 

techniquement possibles. 

 

7. Le changement de paradigme peut avoir dôautres cons®quences : la diminution du 

pouvoir de marché des acteurs dominants, une capacité accrue du système électrique 

dôenregistrer une production dô®lectricit® intermittente et un impact favorable sur le probl¯me 

de ñmissing moneyò2. Les problèmes de congestion sur le réseau peuvent aussi être 

atténués au moyen de la voiture électrique. Les conséquences ne sont pas discutées de 

manière explicite dans la présente étude, mais les résultats positifs liés au prix spot et aux 

r®serves, qui ont ®t® quantifi®s dans cette ®tude, indiquent bien que lôintroduction massive 

de la voiture électrique dans un système vehicle-to-grid peut aussi avoir un impact positif 

important sur ce plan. 

 

                                                
1
 Le prix spot est le prix à court terme (en l'espèce, intra-day ou day ahead). La présente étude 
nôexamine que lôimpact possible sur les prix day-ahead. Le marché day ahead est de loin le marché 
spot le plus important.  
2
 Le probl¯me de ómissing-moneyô est le sous-investissement de capacité de production pour les 

heures de (super)pointe. 
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8. La pr®sente ®tude sôarticule comme suit : la deuxième partie constitue une brève 

introduction relative au système électrique et résume quelques notions de base. La troisième 

partie ®tudie lôimpact sur les prix spot dôune introduction ¨ grande ®chelle de voitures 

électriques pouvant être gérées de manière intelligente. Lô®tude prend comme postulat le 

nombre dôun million de v®hicules ®lectriques en Belgique, dont lôimpact est calculé sur les 

prix Belpex Day Ahead. La quatri¯me partie analyse la possibilit® dôun million de v®hicules 

®lectriques en Belgique offrant des services auxiliaires (en lôesp¯ce, r®serves actives) ¨ la 

zone de réglage belge. La cinquième partie comporte un résumé succinct. Enfin, lô®tude se 

termine par la conclusion. 
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PARTIE II NOTIONS DE BASES DE LõELECTRICITE 

 

2.1. Consommation et production électriques 

 

9. Lô®lectricit® ne peut ®conomiquement pas (encore) °tre stock®e en quantit® 

appropriée. On en déduit que la production électrique doit à tout moment être identique à la 

demande dô®lectricit®. Si ce nôest pas le cas, le syst¯me ®lectrique est instable, ce qui en fin 

de compte mène rapidement à un black-out. 

 
10. Lôensemble du syst¯me ®lectrique se compose de r¯gles visant ¨ assurer lôint®grit® du 

système. Ces règles et moyens peuvent être répartis comme suit : 

 Adapter le comportement individuel : lôAccess Responsible Party individuel 

(responsable dôacc¯s, ci-après : ñARPò), la plupart du temps un producteur et/ou 

fournisseur, est sanctionné lorsque la somme de la consommation de ses clients et la 

quantit® dô®nergie vendue ne correspondent pas ¨ sa production et ¨ la quantit® 

dô®nergie quôil a achet®e.  

En Belgique, la quantit® dô®nergie consommée dans un bloc temps de 15 minutes 

doit °tre ®gale ¨ la quantit® dô®nergie produite dans ce m°me bloc temps de 15 

minutes. En dôautres termes, on estime quôun ARP est en ®quilibre sôil a inject® dans 

un laps de temps de 15 minutes la m°me quantit® dôénergie que celle quôil a 

consommée. Si un ARP a par exemple consommé 50 MWh de plus durant les 7,5 

premières minutes que ce quôil a produit, et quôil a consomm® 50 MWh de moins 

pendant les 7,5 minutes suivantes que ce quôil a produit, il est quand m°me en 

équilibre. Par cons®quent, seul le solde de lôénergie produite et consommée est 

pertinent après le laps de temps de 15 minutes. Si ce solde est de 0, lôARP nôest pas 

sanctionn®, bien quôil soit possible qu'il n'ait jamais ®t® en ®quilibre en temps r®el 

pendant ces 15 minutes. LôARP est donc uniquement encourag® ¨ atteindre un 

« ®quilibre dôénergie » durant un laps de temps de 15 minutes, alors quôun ç équilibre 

de capacité » en temps réel est nécessaire. 

 Adapter lô®quilibre du syst¯me : bien que lôARP individuel soit encouragé à garder 

son ®quilibre individuel, le syst¯me nôest presque jamais en ®quilibre, notamment 

pour les raisons suivantes : 

o les mises hors services inattendues des unités de production ou de 

consommation ; 

o les variations de capacité inattendues ; 

o les probl¯mes dôinformation : lôARP ne conna´t pas la consommation exacte 

de ses clients ; 
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o le fait que lôARP ne soit encourag® quô¨ garder un ç ®quilibre de lôénergie » 

dans un laps de temps de 15 minutes, alors quôun ç équilibre de capacité » en 

temps réel est nécessaire. 

 

Pour garder lô®quilibre en temps r®el, le Gestionnaire de réseau de transmission (GRT) 

dispose dans la zone UCTE3 de trois types de réserves : 

 R1 ou réserves primaires : pour lôensemble de lôUCTE, les r®serves primaires 

sô®l¯vent à 3.000 MW. La Belgique a fourni 97 MW en 2009. La réserve primaire doit 

réagir en quelques secondes. Dans ce cadre, tant le réglage en amont que le réglage 

en aval ont lieu.  

 R2 ou réserves secondaires : lôUCTE nôimpose aucune obligation concernant le 

volume. Le R2 automatique de la Belgique sô®l¯ve ¨ environ 150 MW : ces réserves 

réagissent automatiquement à un signal du système. Dans ce cadre, tant le réglage 

en amont que le réglage en aval ont lieu.  

 R3 ou réserves tertiaires : dans ce cadre, seul le réglage en amont a lieu.  

 

La consommation ®lectrique varie fortement dans le courant dôune ann®e, tant en ce qui 

concerne le niveau de consommation que le profil journalier, comme on peut en déduire des 

figures 1 et 2. La ligne bleue à la figure 1 illustre le profil de consommation journalier moyen 

en 2007 et 2008. Il en ressort que la consommation est plus basse la nuit en moyenne. Les 

lignes verte et rouge illustrent le profil journalier de la consommation maximale et minimale. 

La ligne noire reflète la déviation standard de la consommation (la volatilité ou variation 

pendant cette heure). 

 

Figure 1 (source : www.elia.be, calculs propres) 

                                                
3
 Voir www.utce.org 

http://www.utce.org/
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11. Les niveaux et profils de consommation sont influencés par divers facteurs. La figure 2 

illustre la consommation moyenne pour un jour de semaine (du lundi au vendredi), pour le 

week-end (samedi et dimanche), en ®t® (dôavril ¨ septembre) et en hiver (dôoctobre ¨ mars). 

Le niveau de la consommation hivernale moyenne (ligne verte) est supérieur à la 

consommation estivale (ligne noire). En outre, la consommation hivernale atteint un pic le 

soir, ce qui nôest pas le cas de la consommation estivale. La consommation pendant les 

jours de semaine (ligne rouge) était en 2007 et 2008 supérieure de 1.350 MW à la 

consommation pendant le week-end (ligne bleue). La ressemblance entre ces deux profils 

est plus grande que la ressemblance entre le profil hivernal et estival. 

 
 

 

Figure 2 (source : www.elia.be, calculs propres) 

 

12. La figure 3 reflète la courbe de durée de la consommation en 2008. La courbe de 

durée est établie par une classification de la consommation : le niveau de consommation le 

plus élevé de 2008 est placé au début, suivi par les niveaux de consommation plus bas 

mesurés en 2008 (niveaux de consommation par heure). Il ressort ce qui suit de cette figure 

pour 2008 : 

 la consommation maximum sô®levait ¨ 13.258 MW ; 

 la consommation minimum sô®levait ¨ 6.387 MW ; 

 les niveaux de consommation extrêmes étaient rares : 

o la consommation était inférieure à 7.000 MW pendant 34 heures seulement 

(0,4 % du temps) ; 

o la consommation était supérieure à 13.000 MW pendant 24 heures seulement 

(0,3 % du temps). 



9/47 

 

Figure 3 (source : www.elia.be, calculs propres) 

 
13. Etant donn® que la consommation dô®lectricit® varie fortement et quôelle doit en outre 

toujours °tre ®gale ¨ la production dô®lectricit®, il est ®vident que la production doit aussi 

varier fortement. Afin dôaborder cette variabilit®, les unit®s de production ont ®t® r®parties en 

trois catégories (voir également figure 3) :  

 unités baseload : assurent 6.501 ï 8.760 heures/an, frais fixes plus élevés et coûts 

marginaux bas. Une centrale nucléaire est une unité baseload typique. 

 unités semi-baseload : assurent 2.501 ï 6.500 heures/an, frais fixes plus bas et coûts 

marginaux plus élevés que les unités baseload. Une centrale de production à cycle 

combin® (STEG) est un exemple type dôunit® semi-baseload.  

 unités de pointe : assurent 0 ï 2.500 heures/an, frais fixes bas et coûts marginaux 

élevés. Une centrale de gaz ouverte est un exemple type dôunit® de pointe. 
 
Remarque : les limites de ces intervalles sont, dôune, part choisies arbitrairement, mais 

fournissent une bonne indication. La figure 3 montre que les unités baseload produisent la 

plus grande partie de la consommation électrique. Le tableau ci-dessous montre la capacité 

et lô®nergie produite par type de production pour 2008 : 

 

2008 Capacité (MW) 
Consommation 
(MWh) 

Baseload 8.951 68 % 77.024.394 88 % 

Semi-base 2.081 16 % 9.477.804 11 % 

Pic 2.226 17 % 1.508.167 2 % 

Total 13.258 100% 88.010.364 100 % 
   (Source : Elia ; calculs propres) 
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14. Bien que le baseload ne constitue que 68 % de la capacité totale nécessaire pour 

répondre à la demande belge en 2008, il produit quand même 88 % de lô®nergie. Pour les 

unit®s de pointe, côest le contraire qui pr®vaut : même si la capacité de pointe constitue 17 % 

de la capacité totale, les unités de pointe génèrent quand même moins de 2 % de lôénergie 

totale. Cela signifie que les coûts fixes et variables de ces unités de pointe devraient être 

pay®s par la vente de 2 % de la consommation totale dô®nergie, rendant n®cessaires ces prix 

très élevés pendant ces heures de pointe (extrêmes). Ce probl¯me de ómissing moneyô, 

menant à des sous-investissements dans la capacité de pointe, est généralement connu. 

 

15. Le r®sultat de ce parc de production diversifi® est une courbe dôoffre convexe nette sur 

laquelle les coûts de production marginaux sont bas à court terme pour les unités baseload 

et très élevés pour les unités de pointe. La figure 4 illustre la courbe d'offre convexe (ñmerit 

orderò) du parc de production belge.  

 

 

Figure 4 (Source : CREG) 

 
16. Par cons®quent, les prix spot de lô®lectricit® sont caract®ris®s par une grande volatilit® 

et par des pics de prix. Il en va de même pour le marché spot belge. Au cours du quatrième 

trimestre de 2007, les prix sur le Belpex DAM ont dépassé à plusieurs reprises les 500 

euro/MWh, avec une pointe jusquô¨ 2.500 MW/h, alors que la moyenne annuelle oscille entre 

40 et 90 euro/MWh. Une diminution de la capacité de production due aux mises hors service, 

les chocs de lôoffre et de la demande, une diminution de la capacit® dôinterconnexion et les 

(changements de) conditions climatiques peuvent occasionner des hausses soudaines des 

prix spot. Etant donné que la demande à court terme est très inélastique au prix et que 

lô®lectricit® ne peut (toujours) pas °tre stock®e, on constate peu dôeffets adoucisseurs, ce qui 

fait augmenter la nécessité de gérer les risques.   
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17. Le tableau ci-dessous illustre le parc de production belge par type de combustible. Les 

quatre principaux types assurent 93,5% de la capacité de génération. Le terme dô ç eau » 

renvoie principalement ¨ la capacit® des retenues dôeau de Coo et Plate Taille, pour 

lesquelles le co¾t marginal est d®termin® par des tarifs creux (compte tenu de lôefficacit® du 

pompage et du "turbinage" de l'eau). L' "énergie nucléaire" est baseload. Par conséquent, le 

ñgaz naturelò et le ñcharbon pulv®ris®ò seront souvent des unités marginales parce que la 

consommation oscille la plupart du temps entre 8.000 et 10.000 MW, et parce que les unités 

de production peuvent °tre indisponibles (en raison de travaux dôentretien ou de mises hors 

service attendues).   

 

Type de combustible MW % total  

Gaz naturel 6.538 40,3% 

Energie nucléaire 5.825 35,9% 

Eau 1.480 9,1% 

Charbon pulvérisé 1.306 8,1% 

LVN 304 1,9% 

Recyclage dôeau 186 1,2% 

Combustible A 153 0,9% 

Eolien 148 0,9% 

Charbon mixte ï Gaz 
de coke 131 0,8% 

Pellets de bois 80 0,5% 

Gaz de haut-fourneau 44 0,3% 

Gasoil 10 0,1% 

Total 16.204 100% 

    (Source : Elia ; calculs propres) 
 
18. Il faut toutefois demeurer prudent lors de la détermination des unités marginales sur le 

marché belge étant donné que la Belgique poss¯de une capacit® dôinterconnexion 

relativement importante avec la France et les Pays-Bas. De plus, la bourse de lô®lectricit® 

belge day-ahead est couplée à la bourse française et à la bourse néerlandaise. De ce fait, 

les prix de la bourse de lô®lectricité belge sont parfois fixés par des unités marginales en 

France et aux Pays-Bas.  

 
 

2.2. March®s de gros pour lô®lectricit® 

 

19. Sur un marché, des transactions sont conclues entre deux parties, les acheteurs et les 

vendeurs, qui s'accordent sur un bien et sur le prix de celui-ci. En ce qui concerne le marché 

de gros de lô®lectricit®, le bien est d®fini en fonction du d®lai de livraison et du niveau de 

consommation (variable).   
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20. Les march®s de gros peuvent, comme côest le cas dôautres march®s, être répartis en 

deux groupes : les marchés over the counter (ci-après: OTC) et les bourses. Sur le marché 

OTC, des transactions sont conclues entre deux parties individuelles. Ceci peut se faire 

directement par les deux parties ou via un courtier (broker). Le mode de conclusion des 

transactions au sein du marché OTC autorise une certaine flexibilité et permet la conclusion 

de contrats sur mesure. Seules les parties concernées connaissent les prix et les volumes. A 

l'inverse, sur une bourse, les prix et les volumes sont connus et l'autre partie n'est pas 

connue, ce qui garantit l'anonymat.  

 

21. Etant donn® quôen Belgique et dans les pays voisins, il n'y a pas de march® de 

l'électricité pour l'électricité en temps réel4, les marchés day-ahead et les marchés intra-day 

sont considérés comme des marchés spot. Les marchés day-ahead sont des marchés 

beaucoup plus liquides que les marchés intra-day.   

 
22. Belpex5 organise trois march®s spot pour lô®lectricit®: un marché intra-day continu 

(ñBelpex CIMò), een march® de clearing day-ahead (ñBelpex DAMò) et un march® day-ahead 

permanent (ñBelpex CoDAMò). Etant donné que le Belpex DAM est beaucoup plus liquide 

que les deux autres marchés spot, seul le Belpex DAM est pris en compte.   

 

23. Le Belpex DAM a été ouvert le 22 novembre 2006. Ce marché est couplé aux marchés 

day-ahead français et néerlandais, respectivement Powernext DAM et APX DAM. Sur ces 

march®s, des offres sont rassembl®es par le biais dôune allocation implicite de capacit® 

dôinterconnexion, ce qui donne lieu ¨ un usage optimal de la capacit® dôinterconnexion 

disponible. Gr©ce au couplage et cette utilisation optimale de la capacit® dôinterconnexion 

disponible, les prix sur ces march®s sont fort proches, comme lôillustre la figure 5. Le volume 

négocié sur le Belpex DAM équivaut à environ 15% de la consommation totale dans la zone 

de réglage belge.  

 

24. Le couplage de Belpex DAM avec Powernext DAM et APX DAM augmente la liquidité 

et la profondeur du march®. La figure 6 illustre lô®volution de la résilience du marché en 2007 

et 2008. Cette figure illustre la diminution et la hausse de prix mensuelle moyenne si une 

quantité supplémentaire de 500 MWh devait être achetée ou vendue chaque heure de 

lôann®e. La ligne bleue indique la diminution de prix mensuelle moyenne sur le Belpex DAM 

si 500 MWh supplémentaires avaient été vendus, alors que la ligne rouge illustre la hausse 

de prix mensuelle moyenne sur le Belpex DAM si 500 MWh supplémentaires avaient été 

                                                
4
 Il existe un m®canisme dô®quilibre en temps r®el: lô®nergie est achet®e et vendue au GRT à un prix 
calcul® sur la base dôune formule fixe, notamment en fonction du prix day-ahead.  
5
 http://www.belpex.be 
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achetés chaque heure. La figure permet ®galement de d®duire quôau cours des diff®rents 

mois, la résilience de marché peut fortement osciller.  

 

 

Figure 5 (Source : Belpex, Powernext, Bloomberg ; calculs propres) 

 

 

Figure 6 (Source : Belpex ; calculs propres) 

 
25.  La figure 7 illustre le profil journalier moyen de la résilience de marché du Belpex DAM 

en 2007 et 2008. La ligne noire illustre le prix moyen tel quôil ®tait en r®alit® et qui sert de 

référence. La ligne bleue et la ligne mauve illustrent, respectivement, le prix mensuel moyen 

et la diminution de prix mensuelle moyenne sur le Belpex DAM si 500 MWh devaient être 
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vendus toutes les heures. La ligne rouge et la ligne verte illustrent, respectivement, le prix 

mensuel moyen et lôaugmentation mensuelle moyenne si 500 MWh supplémentaires 

devaient être achetés chaque heure. Comme le révèle la figure, la résilience de marché 

moyenne varie chaque heure. Nous pouvons déduire de cette figure que les fluctuations de 

prix sont, la plupart du temps, plus élevées en heures de pointe qu'en heures creuses.   

 

 

 

Figure 7 (Source : Belpex ; calculs propres) 
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PARTIE III L'IMPACT SUR LE PRIX DE BELPEX DAM  

 
3.1. La voiture électrique et le propriétaire ï quelques hypothèses  

 

26. Il existe deux types de voitures électriques : 

- les véhicules électriques et hybrides rechargeables (PHEV): ces voitures sont 

®quip®es ¨ la fois dôun moteur ®lectrique et dôun moteur ¨ combustion ; 

- les véhicules électriques à batterie (BEV) ou véhicules électriques purs: ces voitures 

sont ®quip®es dôun moteur ®lectrique uniquement.  

Seul le véhicule électrique à batterie est envisagé, mais les observations peuvent également 

sôappliquer aux v®hicules ®lectriques et hybrides rechargeables.  

 

27. On suppose que les voitures électriques présentent les caractéristiques suivantes:  

 La capacité disponible de la batterie est de 15 kWh6.  

 La batterie a une puissance de recharge et de décharge de 3 kW7 

 Lôefficacit® du rechargement et du d®chargement est de 90 % (par conséquent, 

lôefficacit® du rechargement et du d®chargement, appel® round-trip, est de 81 %) 

 Les caractéristiques du rechargement et du déchargement sont linéaires  

 Au moins 85 % des voitures sont continuellement raccordées au réseau électrique  

 La consommation dô®nergie est de 150 Wh/km. Par conséquent, une voiture électrique 

entièrement rechargée possédant une puissance de batterie de 15 kWh peut 

parcourir 100 km.  

 

28. Selon la Direction générale Statistique belge8, une voiture parcourait en moyenne, en 

2007, 15.123 km, ce qui correspond à une moyenne de 41,4 km/jour. En supposant quôune 

voiture électrique consomme 150 Wh/km, cela signifie quôune voiture ®lectrique consomme 

en moyenne 41,4 * 0,150 = 6,21 kWh par jour. Avec un coefficient de recharge de 90 %, cela 

représente une consommation moyenne de 6,21 / 0,9 = 6,9 kWh/jour. 

 

29. On suppose, comme hypothèse supplémentaire, que le conducteur moyen souhaite 

b®n®ficier en permanence dôune marge de s®curit® de 30% au moins en ce qui concerne 

lôautonomie de la voiture9. De ce fait, il faut libérer quotidiennement en moyenne 6,9 * 1.3 = 

                                                
6
 Le cycle de vie de la plupart des batteries est plus long lorsque la batterie nôest pas utilis®e jusquôau 

bout. Par cons®quent, on admet quôune puissance disponible de 15 kWh correspond ¨ une capacit® 
de stockage nominale de 20 kWh au moins (voir également partie 4).  
7
 On suppose que cette puissance nôest pas limit®e par la batterie elle-même, mais par la puissance 

du réseau de distribution auquel les voitures électriques seront, pour la plupart, probablement 
raccordées .  
8
 http://www.statbel.fgov.be/figures/d37_nl.asp#2b 

9
 Cette marge de sécurité serait superflue pour un PHEV. 
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8,97 kWh pour pouvoir rouler, même si 6,9 kWh seulement de cette énergie seront 

consommés en moyenne.   

 

30. Lô ®nergie de batterie restante, à savoir 15 ï 8,97 = 6,03 kWh, peut être utilisée sur le 

marché day-ahead ¨ des fins dôarbitrage. 6,03 / 0.9 = 6,70 kWh (efficacité de recharge de 

90%) seront nécessaires pour recharger 6,03 kWh. 6,03 kWh * 0.9 = 5,43 kWh pourront 

alors être vendus (efficacité de décharge de 90%).  

 

31. Le tableau ci-dessous reprend les calculs précités pour une voiture électrique avec un 

batterie de 15 kWh et effectuant un parcours moyen de 41,4 km/jour: 

 

  kWh 

Capacité de stockage de la batterie 15 

Energie nécessaire pour rouler 41,4 km 6,2 

Energie à acheter pour rouler 41,4 km 6,9 

Capacité énergétique avec une marge de 30 % 9 

Capacit® ®nerg®tique disponible pour lôarbitrage 6 

Energie ¨ acheter pour lôarbitrage 6,7 

Energie disponible pour vendre 5,4 

Total énergie à acheter pour rouler + arbitrage 13,6 

 

 

32. Comme lôillustre le tableau ci-dessous, selon les dernières statistiques de recensement 

de 200110, un million de ménages disposent, en Belgique, de deux ou de plusieurs voitures.  

Nombre de 
véhicules 0 1 2 3 ou plus Ménages 

Possédant 2 
véhicules ou plus 

Flandre 19% 55% 22% 3% 2.576.974 649.397 

Wallonie 25% 53% 19% 2% 1.485.090 301.473 

Bruxelles 40% 49% 10% 1% 507.455 56.835 

Belgique 23% 54% 20% 2% 4.569.519 1.007.706 

 

Par conséquent, à long terme, l'introduction en Belgique d'un million de voitures électriques à 

batterie dot®es dôune autonomie de 100 km ne semble pas déraisonnable étant donné que 

les ménages qui possèdent deux ou plusieurs voitures peuvent, de la sorte, utiliser les deux 

types, à savoir une voiture électrique et une voiture roulant au combustible fossile.   

 

33. Lôimpact de la voiture ®lectrique sur les prix du Belpex DAM est calculé ci-après si 13,5 

GWh dô®lectricit® sont achet®s quotidiennement pour un million de voitures, dont 6,9 

GWh/jour utilis®s pour rouler et 5,5 GWh/jour vendus ¨ des fins dôarbitrage. 1,1 GWh se perd 

en raison dôun coefficient de recharge et de décharge de 80% environ. 

 

                                                
10

 Chiffres utilisés provenant du site web du Service Etudes du Gouvernement flamand : 
http://www4.vlaanderen.be/dar/svr/Cijfers/Pages/Excel.aspx 
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3.2.  Un seul arbitrage sur un jour moyen 

 

34. La présente partie expose l'idée générale d'une stratégie d'arbitrage destinée à évaluer 

l'impact d'un million de voitures électriques sur les prix du Belpex DAM 

- 13,5 GWh sont achetés durant les heures présentant la hausse de prix la plus faible ; 

- 5,5 GWh sont vendus durant les heures présentant la diminution de prix la plus 

élevée ; 

Cette strat®gie dôarbitrage se base sur les modifications de prix. 

 

35. Par souci de simplification, lô®lectricit® est n®goci®e en blocs dôune heure de 0,5 GWh 

au moins, avec une limitation suppl®mentaire impliquant quôen une heure, 2 GWh maximums 

peuvent être achetés et 1 GWh maximum peut être vendu. Ces limitations sont imposées 

parce quôil faut extrapoler l'impact des volumes d'achats et de ventes supplémentaires vers 

le prix Belpex DAM. Lôanalyse de r®silience de Belpex ®value, entre autres, le Belpex DAM 

pour une quantité supplémentaire de 500 MWh, ce qui signifie que nous devons extrapoler. 

Côest pourquoi lôextrapolation ¨ 2.000 MWh (ou 2 GWh) est d®j¨ ®loign®e de lô®quilibre. Par 

ailleurs, il faut ajouter à cela les limites de la capacité de réseau : si 2 GWh supplémentaires 

sont achetés à une heure précise, cela représente une capacité supplémentaire de 2 GW 

durant cette heure, ce qui pourrait surcharger le réseau (même si l'achat d'électricité se fait, 

le plus souvent, lorsque les prix et la consommation sont bas).   

 

36. Lôanalyse de r®silience permet de d®duire pr®cis®ment quel serait le prix Belpex DAM 

si 500 MWh supplémentaires devaient être achetés ou vendus sur ce marché durant une 

heure déterminée. Lôimpact de lôachat ou de la vente de 1 ou 2 GWh suppl®mentaires peut 

être calculé par extrapolation. Les hausses de prix sont souvent les plus limitées durant la 

nuit, tandis que les diminutions de prix sont souvent les plus importantes durant les heures 

de pointe.  

 

37. La Figure 8 illustre les résultats lorsque la stratégie décrite ci-dessus, basée sur les 

modifications de prix, est appliqu®e au cours dôun jour moyen en 2007. Etant donn® que les 

hausses de prix sont les moins élevées entre 1 et 7 heures, 13,5 GWh supplémentaires sont 

achetés durant ces heures. Les diminutions de prix sont les plus importantes entre 10 heures 

et 12 heures, à 17 heures, à 19 heures et à 21 heures, et 5,5 GWh sont donc achetés durant 

ces heures.  
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38. Au cours de 2007, le prix moyen sô®levait ¨ 41.95/MWh11 Si la batterie de la voiture 

®lectrique devait °tre utilis®e ¨ des fins dôarbitrage uniquement (achat de 6,7 GWh et vente 

de 5,5 GWh), le prix moyen sô®l¯verait ¨ ú 40.70/MWh, ce qui repr®sente une diminution de 

ú 1,25/MWh. En y ajoutant lô®nergie suppl®mentaire achet®e pour rouler (achat de 7 GWh), 

le nouveau prix moyen serait de ú 41.72/MWh, ce qui serait toujours inf®rieur de ú 

0,231/MWh au prix sans voiture électrique. Ceci est significatif: grâce à cette stratégie simple 

dôachat et de vente : un million de voitures électriques (parcourant quotidiennement 41,4 km 

mais utilis®es ®galement ¨ des fins dôarbitrage sur le marché spot) permettraient justement 

une diminution des prix spot.  

 

 

Figure 8 (Source : Belpex, calculs propres) 

 

39.  Il doit °tre clair que la strat®gie appliqu®e a ®t® choisie dans lôint®r°t g®n®ral, ¨ savoir 

celui du « planificateur social ». Lô®nergie est achet®e et vendue durant les heures ayant 

lôimpact le plus positif sur les prix. En dôautres termes, lô®nergie est achet®e lorsque la 

hausse des prix est la plus petite et est vendue lorsque la diminution de prix est la plus 

grande. Dôun point de vue th®orique, ceci pourrait donner lieu ¨ lôachat dô®nergie lorsque les 

prix sont les plus ®lev®s, mais sôaccompagnerait dôune faible hausse de prix, et ¨ la vente 

                                                
11

 La présente étude ne tient pas compte des 28 et 29 avril 2009 en raison du fait que le Belpex DAM 
nô®tait pas coupl®, ¨ lô®poque, aux deux autres march®s, en raison de probl¯mes informatiques. Pour 
ces heures, aucune r®silience de march® nôa ®t® calcul®e. 
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dô®nergie lorsque les prix sont les plus bas, mais sôaccompagnant dôune diminution 

importante de prix. 

 

40. La stratégie appliquée nôest clairement pas n®cessairement la stratégie la plus 

avantageuse pour les propriétaires de voitures eux-mêmes. En effet, les propriétaires des 

voitures ach¯teront de lô®nergie durant les heures pr®sentant les prix les plus bas (compte 

tenu de lôimpact croissant sur le prix en raison de lô®nergie suppl®mentaire achet®e, ¨ 

calculer sur la base de la résilience de marché). Les propriétaires de voitures vendront cette 

énergie au cours des heures présentant les prix les plus ®lev®s (compte tenu de lôimpact ¨ la 

baisse sur le prix en raison de l'énergie supplémentaire ayant été vendue). Ceci signifierait 

que la vente dôheures ç dô®nergie dôarbitrage » occasionnerait peut-être la plus petite 

diminution de prix, ce qui va pr®cis®ment ¨ lôencontre de la strat®gie du planificateur social. 

En ce qui concerne l'exemple du jour moyen en 2007, ceci signifierait que l'énergie serait 

vendue à l'heure 20 au lieu de l'heure 17 (voir Figure 8). 

 

41. Bien quô¨ lô®vidence, les deux stratégies ne sont pas les mêmes, les résultats ne sont 

pas fort différents dans ce simple cas. Ceci sôexplique par le fait que durant le jour moyen de 

2007, les heures présentant des prix bas possèdent, elles aussi, une résilience de marché 

élevée : le prix durant ces heures augmente relativement peu en cas d'achat d'énergie 

supplémentaire ; et les heures présentant des prix élevés diminuent relativement fort en cas 

de vente dô®nergie suppl®mentaire. Ceci signifie que lôimpact financier de la strat®gie du 

« planificateur social » appliquée est, la plupart du temps, avantageuse pour le propriétaire 

de voiture également. Le tableau ci-dessous illustre les co¾ts de lô®nergie achet®e et des 

revenus d®coulant de lô®nergie vendue si la strat®gie dôarbitrage basée sur des modifications 

de prix devait être appliquée (stratégie du planificateur social). 

  Euro/jour Euro/an Euro/auto/an 

/ƻǶǘǎ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ 13,5 GWh 391.667 142.958.429 143,0 

Recettes de la vente de 5,5 GWh 264.208 96.435.981 96,4 

Coût total 127.459 46.522.448 46,5 
 

42. Avec la strat®gie dôarbitrage bas®e sur les modifications de prix et conformément à 

cette simple simulation, le propri®taire moyen de voiture ne paie que ú 46,5 pour son ®nergie 

pour parcourir 15.000 km, ce qui est presque gratuit12. 

 

43. Dans ce simple cas, de lô®nergie suppl®mentaire nôest achet®e que la nuit; de ce fait, la 

congestion du réseau due à une puissance supplémentaire de 2 GWh est improbable.  

 

                                                
12

 Il sôagit uniquement du co¾t de l'®nergie, sans co¾ts de transport et de distribution de lô®lectricit® ni 
taxes. 
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3.3. Arbitrage journalier 

 

44. Dans la simulation précitée, les calculs ont été effectués sur la base du jour moyen en 

2007. Cette strat®gie dôarbitrage peut °tre appliquée quotidiennement en réalité. Ceci signifie 

que pour chaque jour et pour un million de voitures, les décisions suivantes ont été prises: 

- 13,5 GWh sont achetés durant les heures présentant la hausse de prix la plus faible ; 

- 5.5 GWh sont vendus durant les heures présentant la diminution de prix la plus 

élevée ; 

Cette strat®gie dôarbitrage se base sur les modifications de prix. 

 

45. Une limitation suppl®mentaire vient toutefois sôajouter : on décide, chaque jour 

absolument, de lôachat ou de la vente dô « ®nergie dôarbitrage » (il faut acheter 

quotidiennement de lô®nergie à des fins de roulage). Il nôy a pas dôachat dô ç énergie 

dôarbitrage è si la hausse de prix totale pond®r®e durant les heures dôachat est sup®rieure ¨ 

la diminution de prix totale pond®r®e durant les heures de vente. Si, dans un tel cas, de lô 

« ®nergie dôarbitrage è devait n®anmoins °tre achet®e, cela viendrait miner lôobjectif de la 

strat®gie dôarbitrage, ¨ savoir la r®alisation de b®n®fices (selon le point de vue du 

propriétaire de la voiture) ou la diminution des prix (selon le point de vue du planificateur 

social). 

 

46. Le tableau ci-dessous fournit les statistiques de prix si la stratégie précitée avait été 

appliqu®e en 2007 et 2008. En 2007, les prix auraient chut® de ú 41,9 ¨ ú 38,7.MWh, ce qui 

repr®sente une diminution totale de ú 3,2/MWh et une diminution relative de 7,6%. La 

volatilité, qui est mesurée dans ce cas par la déviation standard du prix par heure sur 

l'ann®e, aurait chut® de ú 54,6/MWh ¨ ú 34,0/MWh, ce qui repr®sente une diminution relative 

très forte de 37,7%. Les résultats sont moins impressionnants pour 2008. En appliquant la 

strat®gie dôarbitrage, les prix en 2008 auraient chut® de ú 70,6/MWh ¨ ú 68,3/MWh, ce qui 

repr®sente une diminution absolue de ú 2,3/MWh et une diminution relative de 3,3%. La 

déviation standard augmente toutefois, ¨ savoir de ú 30,8/MWh ¨ ú 32,6/MWh, ce qui 

représente une augmentation relative de 5,5 %.  

 

Stratégie ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ 
basée sur le 
changement de prix 

2007 2008 

Référence Arbitrage 
 % de 
diff. Référence Arbitrage 

 % de 
diff. 

Niveau de prix 41,9 38,8 -7,6% 70,6 68,3 -3,3% 

Volatilité des prix 
(déviation type) 54,6 34,0 -37,8% 30,8 32,6 5,5% 

 

47. Avec un arbitrage de 6 GWh environ dans la zone de réglage belge, le prix de gros 

peut fortement diminuer, même si 7 GWh supplémentaires sont achetés en vue de rouler 
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avec les voitures. Etant donné la consommation électrique journalière totale moyenne 

dôenviron 240 GWh dans la zone de contrôle belge, ces résultats sont singuliers, parce quôun 

volume dôarbitrage de 6 GWh par jour ne repr®sente que 2,5% de la consommation totale.  

 

48. La Figure 9 fournit une explication possible pour ce résultat singulier. La Figure indique 

le profil journalier moyen de la consommation belge au cours de 2007 et 2008, ainsi que 

quelques statistiques. En 2007 et 2008, la charge moyenne sô®levait ¨ 10.086 MW, ce qui 

correspond à une consommation moyenne de 10,086 GWh par heure. Entre l'heure 1 et 

l'heure 8, la consommation horaire est généralement inférieure à la moyenne, tandis que 

entre lôheure 9 et lôheure 24, elle est sup®rieure ¨ la moyenne. La volatilit® du profil journalier 

de la consommation horaire moyenne semble relativement faible : la consommation se situe 

en général au dessus et en dessous de la moyenne de 9,4 GWh, ce qui ne représente donc 

que 9,4/240 = 3,8 % de la consommation journalière moyenne. Si 9,4 GWh supplémentaires 

devaient donc être consommés au sein de la zone de réglage belge entre lôheure 1 et lôheure 

8 et que, de plus, 9,4 GWh devaient être consommés en moins durant le reste de la journée, 

la consommation varierait peu et pourrait être satisfaite par le biais d'unités baseload 

uniquement13. Avec la voiture électrique dans la présente étude, la capacité d'arbitrage est 

d'environ 6 GWh. 

 

49. Ceci indique ®galement que lôintroduction ¨ grande ®chelle de la voiture ®lectrique 

serait susceptible dôinfluencer les d®cisions relatives aux investissements dans des unit®s de 

production au profit dôunit®s baseload et semi-baseload, m°me si lôimpact positif de la voiture 

électrique pourrait peut-être être compensé par la hausse attendue de la production 

intermittente (comme l'énergie éolienne et solaire). Notons toutefois que l'introduction à 

grande échelle de la voiture électrique pourrait réduire la volatilité de la consommation, 

même si aucune stratégie d'arbitrage ne devait être appliquée en raison du fait que les 

voitures sont souvent rechargées la nuit. De ce fait, la consommation de nuit devrait 

augmenter et, par conséquent, le fossé entre la consommation de jour et de nuit devrait 

diminuer. 

 

                                                
13

 Notons toutefois: il sôagit uniquement de la variation de la consommation sur une base journali¯re. Il 
existe également de grandes variations hebdomadaires et saisonnières de la consommation (voir 
Figure 2) qui ne peuvent pas, ou très peu, être compensées par la voiture électrique, les unités de 
pointe semi-baseload demeurant, de ce fait, importantes.  
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Figure 9 (Source : Belpex, calculs propres) 

 

50. La hausse de la volatilit® de 5,5% en 2008 r®sultant de lôapplication de la strat®gie 

dôarbitrage bas®e sur les modifications de prix (voir tableau ci-dessus) nô®tait pas attendue. 

Ceci pourrait sôexpliquer par le fait que de lô ç ®nergie dôarbitrage » a été vendue durant les 

heures présentant des prix bas et achetée aux heures présentant des prix élevés, ce qui est 

possible en théorie. Cela signifierait que les prix bas sont caractérisés par des diminutions 

de prix plus importantes que les prix élevés et/ou que les prix élevés sont caractérisés par 

des augmentations de prix plus restreintes que les prix bas. Bien que ce soit possible en 

théorie, cela semble peu probable.  

 

51. Il existe une autre explication pour la volatilit® accrue. Selon la strat®gie dôarbitrage 

basée sur les modifications de prix, ce n'est pas toujours de l' « énergie d'arbitrage » qui est 

achet®e et vendue. Si les modifications de prix d®coulant de la vente de lô ç énergie 

dôarbitrage » ne compensent pas la hausse de prix due à l'achat de cette « énergie 

d'arbitrage », aucune « énergie d'arbitrage » n'est achetée. Durant un tel jour, de lô ç énergie 

pour rouler è est toutefois achet®e, ce qui fait grimper les prix. Un tel type de jour sôest 

produit à deux reprises tant en 2007 quôen 2008. Pour 2008, la hausse inattendue de la 

volatilit® sôexplique par un seul jour, ¨ savoir le 3 mai 2008. Ce samedi en question, les prix 

ont augment® pour atteindre ú 500/MWh, et on a not® des prix ®lev®s durant toute la journ®e 

(à l'exception de deux heures) et une congestion commerciale sur les deux interconnexions 

dôimportation belges. Lôachat dô®nergie suppl®mentaire pour rouler aurait fait grimper le prix 

maximum ¨ ú 840/MWh. En ne tenant pas compte de ce jour, la déviation standard chute 

pour 2008 de ú 30,8/MWh ¨ ú 29,3/MWh, ce qui représente une diminution relative de 5,0%. 

 

52. Hormis la volatilité en hausse pour 2008, il existe un autre fait marquant tant pour 2007 

que pour 2008. Lôon sôattendait ¨ des achats dô®nergie durant la nuit, entra´nant une hausse 
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de prix limit®e, et ¨ des ventes dô®nergie durant la journ®e, entra´nant une diminution de prix 

plus importante. Ce ne fut toutefois pas le cas : les prix diminuent à chaque heure du jour, 

comme le montre la Figure 10. Cette figure montre les prix moyens par heure au cours de 

2007 et 2008, tant pour la r®f®rence (pas dôarbitrage) que pour le scénario dôarbitrage. Ceci 

démontre en effet que les prix moyens diminuent toutes les heures (donc également durant 

la nuit) en cas dôarbitrage. Ceci signifie que la strat®gie dôarbitrage d®cide ®galement, 

parfois, de vendre de lô®nergie durant la nuit.  

 

53. La Figure 11, qui illustre la somme de lô®nergie achet®e et vendue suite ¨ lôintroduction 

de la voiture ®lectrique (de lô®nergie est achet®e ¨ la fois pour rouler et ¨ des fins d'arbitrage) 

vient confirmer ceci. Cette figure illustre clairement quôen 2007, l'®nergie destin®e ¨ rouler et 

l'énergie destinée à des fins d'arbitrage était achetée principalement la nuit, tandis que 

l'énergie en 2008 était achetée tout au long de la journée, avec un pic autour de 12 heures. 

 

 

Figure 10 (Source : propres calculs) 
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Figure 11 (Source : propres calculs) 

 
54. La ligne bleue cyan de la Figure 10 illustre la diminution de prix moyenne par heure 

pour 2007 suite ¨ la strat®gie dôarbitrage. Cette courbe indique que les prix en 2007 

diminuent en moyenne plus fortement en journ®e en cas de vente suppl®mentaire dô®nergie, 

par rapport ¨ la nuit. Comme lôon pouvait sôy attendre, les diminutions de prix importantes ont 

ï en général ï lieu aux heures de pointe; lô ç ®nergie dôarbitrage » stockée est, de ce fait, 

souvent vendue durant ces heures (surtout aux heures 12, 19 et 21). Côest toutefois (et 

étonnamment) beaucoup moins le cas en 2008: la ligne orange de la Figure 10 illustre la 

diminution de prix moyenne par heure suite ¨ la strat®gie dôarbitrage. La diff®rence au niveau 

de la diminution de prix entre le jour et la nuit est moins élevée en moyenne, ce qui rend 

lôarbitrage beaucoup plus statique.  

 

55. Ceci pourrait expliquer la volatilité des prix en hausse en 2008 suite à la stratégie 

dôarbitrage bas®e sur les modifications de prix. Il est possible, en effet, que la stratégie 

dôarbitrage envisag®e, qui est bas®e sur la dynamique des prix (modifications de prix) et non 

sur les niveaux de prix, entraîne des niveaux de prix plus bas (vu la stratégie, ceci est 

inévitable), mais pas une volatilité plus basse. Les heures présentant les 

diminutions/augmentations de prix les plus importantes ne correspondent pas 

n®cessairement aux heures pr®sentant les prix les plus ®lev®s/les plus bas. Côest possible 

en théorie, mais a été considéré comme improbable : on a suppos® quôil existe une 

corrélation importante entre les niveaux de prix et les modifications de prix absolues. Il 

sôagissait d'une supposition plus ou moins bonne pour 2007, mais pas pour 2008, comme le 

révèle le tableau ci-dessous. Ce tableau donne la corrélation entre le niveau de prix et la 

hausse/diminution de prix en cas dôachat ou de vente de 500 MW suppl®mentaires. Par 


